
 

LES AMIS DU FESTIVAL 
 BULLETIN DE SOUTIEN 2022 

 
 

En tant qu'Amis du Festival, vous participez à l’exigence artistique du festival et contribuez à sa dimension 

internationale. Vous prenez part à son financement et l’accompagnez dans sa volonté d’améliorer les équipements 

mis à disposition des artistes et du public. Vous permettez au festival de servir la musique et d’étendre son accès au 

plus grand nombre. 

Vous aidez le festival à cultiver sa singularité. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Merci de nous retourner le bulletin de soutien 2022 et le règlement libellé à l’ordre du Festival International de Piano à 

l’adresse suivante : 

Festival International de Piano de La Roque d’Anthéron - À l’attention de Mme Isabel Roz - Parc du Château de Florans - 13640 La Roque d’Anthéron 

□     Madame                                         □     Monsieur 

Nom.................................................................................................     Prénom............................................................................................................... 

Adresse.............................................................................................................................................................................................................................

........................................................................................................................................................................................................................................... 

Téléphone........................................................Mobile...........................................................Email............................................................................. 

 

Je fais un don de : □ 700 €   □ 850 €    □ 1000 €    □ 1200 €    □ 1500 €    □ 2000 €     autre montant (à préciser) .......................................€ 

Date et signature : 

 

 
Fiscalité pour les particuliers* depuis le 1er janvier 2008 L’article 200 du Code général des impôts (CGI) prévoit, sous conditions, une possibilité de réduction de l’impôt sur le revenu au titre des dons, versements, y 

compris abandon de revenus ou de produits, effectués par des particuliers au profit notamment • De fondations et d’associations reconnues d’utilité publique • D’œuvres ou d’organismes d’intérêt général ayant un 

caractère philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel, ou concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, à la défense de l’environnement naturel ou à la diffusion de 

la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises. Cette réduction est dorénavant limitée à 66% des dons, les dons étant eux-mêmes limités à 20% du revenu imposable du donateur. *contribuables 

résidant en France. Un reçu de Dons aux Œuvres sera délivré par l’association. 

 

NIVEAUX DE DON 
 

700 € 
don égal ou supérieur à 

1 200 € 
don égal ou supérieur à 

238 € 
Après déduction fiscale 

408 € 
Après déduction fiscale 

 

Un Programme Prestige et un tote bag 
 

Un accès pour deux personnes au cocktail d’entracte 
pour les concerts en soirée au Parc du Château de Florans  

Un interlocuteur privilégié pour vos échanges 

Priorité de réservation 
6 places maximum par concert 

 

Priorité de réservation  
8 places maximum par concert 

 

 

Invitation à la conférence de presse du Festival 
 

 

 

 

 


